
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LA PÊCHE 
COMTÉ DE GATINEAU 
 
Projet d’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de La 
Pêche tenue le 1er août 2022 à 19 h 30, en présentiel, à la salle Desjardins du 
complexe sportif de La Pêche située au 20, chemin Raphaël. 
 

1. ADOPTION - ORDRE DU JOUR 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

2.     ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

 Séance ordinaire du 4 juillet 2022 
 Séance extraordinaire du 11 juillet 2022. 

3. DOCUMENTS, CORRESPONDANCE ET INFORMATION 

 Certificat déroulement enregistrement personnes habiles à voter : règlement 22-836 
décrétant une dépense de 9 175 000 $ et un emprunt de 9 175 000 $ pour la construction 
d’un Hôtel de Ville 

4. FINANCES ET APPROVISIONNEMENT 

a) Autorisation de paiement des factures du mois de juillet 2022 

b) Modification du règlement 21-820 décrétant un emprunt de 2 880 595$ afin de financer la 
subvention du ministère des Affaires municipales et de l’habitation (MAMH) accordée dans 
le cadre du programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) 2019-
2023 

c) Mandat juridique : dossier en arrérages de taxes 2021 

5. GREFFE, AFFAIRES JURIDIQUES ET DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 

6. DÉVELOPPEMENT DURABLE 

a) Modification du règlement zonage 03-429 : 959, chemin Parent 

b) Demande d’autorisation à la CPTAQ : utilisation à une autre fin que l’agriculture - 
201, chemin Saint-Louis 

LOISIRS 

c) Achat monticule amovible : terrain de baseball, Secteur Lac-des-Loups 

d) Terrain de baseball, secteur Lac-des-Loups : travaux mise à niveau du terrain 

e) Terrain de baseball, secteur Lac-des-Loups : achat de deux (2) gradins 

f) Aréna - Complexe sportif : remplacement des luminaires au DEL 

2E PÉRIODE DE QUESTIONS 

7. TRAVAUX PUBLICS 

8. PROTECTION INCENDIES, SÉCURITÉ CIVILE ET PREMIERS RÉPONDANTS 

       a)   Embauche à l’essai d'un nouveau pompier 

9. DIRECTION GÉNÉRALE 

 a) Appui au Scouts du district de l’Outaouais : exemption des taxes foncières 

       b) Critères d’évaluation et de pondération pour offre de services professionnels 

10. LEVÉE DE LA SÉANCE  


